
                      REPUBLIQUE FRANCAISE 
                                                                     LIBERTE - EGALITE – FRATERNITE 
 

COMMUNE DE PUY SAINT ANDRE 
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES 
      ARRONDISSEMENT DE BRIANCON 
 

PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 7 mai 2014 
 

Nombre 
 De conseillers en exercice : 11 de présents : 7 de votants : 11 date de convocation : 29 avril 2014 

  
 

 L’an deux mil quatorze le sept mai, les membres composant le Conseil municipal de 
la Commune de PUY SAINT ANDRE se sont réunis en mairie, après convocation légale, 
sous la Présidence de Pierre LEROY, Maire. 
 

Etaient présents : Pierre LEROY, Estelle ARNAUD, Luc CHARDRONNET, Jean 
GABORIAU, Michel CAMUS, Alain PROUVE, Maryline VERKEIN 

Absents représentés : Olivier REY, Henri Faure-GEORS, Magali MEYZENC, Jean-Luc    
PEYRON 

Absents non représentés : / 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer 
valablement en exécution de l’article L. 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Le Président ayant ouvert la séance, il a été procédé, en conformité avec l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection, d’un secrétaire pris dans 
le sein du Conseil municipal. 

 

Maryline VERKEIN est désignée comme secrétaire de séance.  
 
Le Conseil approuve et signe le compte rendu du précédent Conseil municipal réuni 

en séance publique. 
  

 Lecture est donnée de l’ordre du jour :  
 

Ordre du jour 
 

  FINANCES 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : proposition d’une liste de noms 

par le Conseil municipal aux services fiscaux 

DEMANDES DE SUBVENTIONS SOLLICITEES AUPRES DE LA COMMUNE – Année 

2014 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Objet : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : proposition d’une liste de 

noms par le Conseil municipal aux services fiscaux 

Vu l’article 1650 du Code Général des Impôts ;  

Vu l'article L2121-32 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 



Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’une Commission Communale des Impôts 

Directs doit être constituée après le renouvellement du Conseil municipal. Il indique que cette 

commission est chargée d’examiner avec les représentants des services fiscaux les évolutions 

et les bases d’imposition des contribuables de la Commune. 

Cette Commission est composée du Maire, qui en assure la présidence, et de six 

commissaires titulaires, ainsi que de six commissaires suppléants (pour les Communes de 

moins de 2000 habitants). 

Le Conseil municipal doit établir une liste comportant le double de noms, et c’est le Directeur 

des Services fiscaux qui nomme parmi cette liste les membres de la Commission ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, à main levée,  

Propose à M. le Directeur des Services Fiscaux la liste suivante de noms, parmi lesquels il 

pourra retenir les commissaires titulaires et les commissaires suppléants de la Commission 

Communale des Impôts Directs :  

 

Membres titulaires proposés domiciliés dans la Commune 

 NOM PRENOM DATE DE 
NAISSANCE 

ADRESSE 

1  FAURE-GEORS Henri 10/09/1947 Pierrefeu 

2 HEDE Denis 09/10/1938 8 lot du Villaret 

3 PAILLARD Sylvie 18/11/1949 Le chef-lieu 

4 DELMAS Catherine 20/08/1960 Puy Chalvin 

5 REY Olivier 15/02/1964 1 le Clos du Vas 

6 HARDY Claudia 16/09/1981 38 place Joseph Violin 

     

8 RAINOUARD Eric 17/08/1965 29 imp de la Marline, Le Clos du Vas 

9 BESSE Maurice 23/09/1943 Sous Goutaud 

10 HERZER Nicolas 03/12/1972 Le Chef-lieu 

11 MASSA Stéphane 15/04/1975 129 Pierre Feu 

12 ANTENNI Jean-Luc 23/11/1948 Lot Champ Guy 

 
 
Membre titulaire proposé domicilié hors de la Commune 

 

7 AGRESTI Lucien 11/10/1943 705 Chemin Jean de Bouc, 13120 
GARDANNE 

 
 
 
Membres suppléants proposés domiciliés dans la Commune 

 

1 RAMPAL Denis 06/07/1947 Le Chef-lieu 

     

3 JALADE  Véronique 30/05/1954 Route de Puy Chalvin 

4 CASTRES Laurent 01/06/1952 Le Clos du Vas 



5 CROSASSO Jean-Luc 12/01/1959 Pierre Feu 

6 FERRUS Stéphane 02/08/1965 Pierre Feu 

     

8 MOSSIERE  Eric 02/09/1971 Lot la Savoie Puy Chalvin 

9 GUIZELIN  Laurent 09/07/1972 Pierre Feu, Imp du Clos du Vas 

10 DUCROT Christian 21/01/1959 Lot Champ Guy 

11 PINTON Christine  04/08/1964 Le Chef-Lieu 

12 ROLLAND Daniel 09/01/1963 Lot Champ Guy 

 
 
 
Membres suppléants proposés domiciliés hors de la Commune 

 

2 BARNEOUD-ROUSSET Frances 11/11/1950 Route du Granon, 05330 SAINT 
CHAFFREY 

7 BARNEOUD-CHAPELIER Jean-Laurent 18/07/1944 28 Rue de la Genetais, 73490 LA 
RAVOIRE 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Objet : DEMANDES DE SUBVENTIONS SOLLICITEES AUPRES DE LA COMMUNE -  

   Année 2014 
 

Comme les années précédentes, la collectivité a reçu de nombreuses demandes de 
subvention pour l’année 2014. 

   

Le Conseil Municipal réuni en séance de travail a examiné chaque demande. Etant rappelé 
qu’il est donné priorité aux associations locales, il est proposé au Conseil municipal de donner 
son accord pour les attributions de subventions suivantes : 
 

 

Collège Les Garçins ………………………………………………………… 90 € 

CSHB - Club des Sports d’hiver de Briançon…………………………….… 500 € 

Altitude Jazz Festival……………………………………………………….... 500 € 

Club Judo …………………………………………………………………… 350 € 

Vivre et vieillir chez soi……………………………….…………………….. 100 € 

Secours catholique…………………………………………………….…….. 100 € 

AREN 05- Association des Résidents de l’Etoile des Neiges………….…. 100 € 
ADSCB - Association pour le Développement Sociaux Culturel du 
Briançonnais……………………………………………………………….… 200 € 

Solidarité Handicapés…………………………………………………….…. 150 € 

Les Amis de l’école Saint Blaise…………………………………………. 600 € 

ADMR –Aide à Domicile en Milieu Rural ………………………………… 200 € 

UTL - Université du Temps Libre……………………………….…………. 300 € 

Club Alpin Français (CAF Briançon)……………………............................. 500 € 



Briançon Escalade (BE)…………………………………………………… 400 € 

Ski de fonds Montgenèvre Val Clarée …………………………………… 700 € 

La Ronde des puys…………………………………………………………… 450 € 
 

total 5240 €  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

  Décide  d’attribuer les subventions énoncées ci-dessus 
Autorise         le Maire à régler les dépenses. 
 


